
Esprit de Famille : Quelques exemples de remboursements pour vous éclairer

* Contribution forfaitaire de 1 € Les niveaux de garanties et les remboursements maximums indiqués ci-dessus 
incluent ceux de la Sécurité sociale en fonction du Tarif de Convention (ou base de 
Remboursement) en vigueur au 24/07/2006.

	 Niveaux de	 Remboursements	 Frais à charge  
	 garantie	 maximums	 de l’assuré

             
        	 	 Tarif de	  

		  Convention ou	 Remboursement
	 Frais réels	 Base de	 du régime obligatoire
 		  Remboursement

Consultation généraliste : 
auprès de votre médecin traitant	 20 €	 20 €	 14 € - 1 €* = 13 €			   100 %	 19 €	 1 € 

Consultation d'un dermatologue :
- suite à une orientation par le médecin traitant	 28 €	 28 €	 19,60 € - 1 €* = 18,60 €			   100 %	 27 €	 1 €
- directement sans passage par le médecin traitant	 33 €	 25 €	 15 € - 1 €* = 14 €			   100 % 	 21,50 €	 11,50 €

Frais d'optique (monture et verres)	 170 €	 Verres 4,58 €	 Verres 2,97 €			   100 € 	 104,82 €	 65,18 €		
			   Monture 2,84 €	 Monture 1,85 €			   160 €	 164,82 €	 5,18 €

Frais de prothèse dentaire 	
280 €	 107,5 €	 75,25 €

			   100 % + 100 € 	 207,50 €	 72,50 € 
(pose d'une couronne)						      100 % + 160 € 	 267,5 €	 12,50 €	

Traitement Orthodontie	 750 €	 387 € / an	 387 € / an
			   130 € 	 517 €	 233 € 

				    			   200 € 	 587 €	 163 € 
		  Frais séjour	
Hospitalisation avec chirurgie	 500 €	 500 €	 500 €			   100 %	 500 €	 0 € 
Ex. : 5 jours dans un hôpital conventionné	 honoraires 362,94 €	 265,94 €	 265,94 €			   120 %	 319,13 €	 43,81 € 
pour une intervention de l'appendice.	 Anesthésie 277,57 €	 171,57 €	 171,57 €			   120 %	 205,88 €	 71,69 €
Dépassement d'honoraires du chirurgien : 97 €	 Forfait journalier	  	  		    
Dépassement d'honoraires de l'anesthésiste : 106 €	 hospitalier 15 € x 5	 75 €	 0 €			   frais réels	 75 €	 0 € 
		  Chambre 
		  particulière 40 € x 5	 200 €	 0 €			   40 € / jour	 200 €	 0 €	 	

Esprit de Famille

2 premières années 
3e année et suivantes

 2 premières années 
3e année et suivantes

2 premières années 
3e année et suivantes

Ce document vous permet de lire rapidement les remboursements effectués par la Sécurité sociale seule, ainsi que le remboursement maximum réalisé après notre intervention.



Esprit PRO : Quelques exemples de remboursements pour vous éclairer
Ce document vous permet de lire rapidement les remboursements effectués par la Sécurité sociale seule, ainsi que le remboursement maximum réalisé après notre intervention.

	 Niveaux de	 Remboursements	 Frais à charge  
	 garantie	 maximums	 de l’assuré

             
        	 	 Tarif de	  

		  Convention ou	 Remboursement
	 Frais réels	 Base de	 du régime obligatoire
 		  Remboursement

Consultation généraliste : 
auprès de votre médecin traitant	 25 €	 20 €	 14 € - 1 €* = 13 €			   125 %	 24 €	 1 € 

Consultation d'un dermatologue :
- suite à une orientation par le médecin traitant	 28 €	 28 €	 19,60 € - 1 €* = 18,60 €			   125 %	 27 €	 1 €
- directement sans passage par le médecin traitant	 33 €	 25 €	 15 € - 1 €* = 14 €			   125 % 	 21,50 €	 11,50 €

Frais d'optique (monture et verres)	 200 €	 Verres 4,58 €	 Verres 2,97 €			   130 € 	 134,82 €	 65,18 €		
			   Monture 2,84 €	 Monture 1,85 €			   200 €	 200 €	 0 €

Frais de prothèse dentaire 	
400 €	 107,5 €	 75,25 €

			   125 % + 200 € 	 334,37 €	 65,63 € 
(pose d'une couronne)						      125 % + 280 € 	 400 €	 0 €	

Traitement Orthodontie	 750 €	 387 € / an	 387 € / an
			   200 € 	 587 €	 163 € 

				    			   350 € 	 737 €	 13 € 
	 	 Frais séjour	
		  500 €	 500 €	 500 €			   200 %	 500 €	 0 € 
		  honoraires 495,94 €	 265,94 €	 265,94 €			   200 %	 495,94 €	 0 € 
		  Anesthésie 327,57 €	 171,57 €	 171,57 €			   200 %	 327,57 €	 0 €

	 	 Forfait journalier	  	  		    
		  hospitalier 15 € x 5	 75 €	 0 €			   frais réels	 75 €	 0 € 
	 	 Chambre 
		  particulière 60 € x 5	 300 €	 0 €			   60 € / jour	 300 €	 0 €	 	

2 premières années 
3e année et suivantes

 2 premières années 
3e année et suivantes

2 premières années 
3e année et suivantes

 

AXA France Vie : Société  anonyme au capital de 487 725 073,50 € - 310 499 959 R.C.S. PARIS • AXA Assurances 
Vie Mutuelle : Société  d'assurance mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes • Siren 353 457 245 • 

Sièges sociaux : 26, rue Drouot - 75009 PARIS • Entreprises régies par le code des Assurances.
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Esprit PRO

* Contribution forfaitaire de 1 € Les niveaux de garanties et les remboursements maximums indiqués ci-dessus 
incluent ceux de la Sécurité sociale en fonction du Tarif de Convention (ou base de 
Remboursement) en vigueur au 24/07/2006.

Hospitalisation avec chirurgie
Ex. : 5 jours dans une clinique conventionnée
pour une intervention de l'appendice.
Dépassement d'honoraires du chirurgien : 230 €
Dépassement d'honoraires de l'anesthésiste : 156 €


